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Question écrite n° 5329

Texte de la question

M. Bernard Derosier attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la peche sur les conditions d'acces a
la prime a l'herbe. Le dernier accord agricole, conclu dans le cadre de la PAC, et les mesures
d'accompagnement prises par le Gouvernement, ont prevu une augmentation de 600 francs hectare de la prime
jachere : ces dispositions beneficieront principalement aux cerealiers. Dans le meme temps, la prime a l'herbe,
destinee essentiellement aux eleveurs en zones difficiles, n'augmente que de 80 francs hectare. Les conditions
d'acces a la prime a l'herbe sont en outre tres strictes et les primes sont peu attractives. Ceci a des
consequences importantes dans le departement du Nord, et plus particulierement dans l'Avesnois-Thierache, ou
l'on constate une disparition rapide et inquietante de la prairie et du bocage, qui sont progressivement
remplaces par du mais ensilage, dont la production s'avere beaucoup plus interessante, notamment en raison
des primes percues. Ce type de culture est cependant tres couteux en energie, tres polluant a cause de l'usage
intensif d'engrais qu'il necessite, et est destructeur de l'environnement traditionnel des regions ou il est pratique.
La rationalite economique exigerait que les primes a l'herbe soient rendues plus attrayantes, car elles
permettraient non seulement d'ameliorer la situation financiere de nombreux exploitants, mais encore, elles
faciliteraient le maintien de l'elevage extensif, lequel assure une meilleure occupation des sols et un plus grand
respect de l'environnement. Pour ces raisons, il lui demande quelles mesures il compte prendre a l'egard de la
prime a l'herbe.

Texte de la réponse

Dans le cadre du programme communautaire agri-environnemental, la France a mis en place un certain nombre
de mesures. La prime au maintien des systemes d'elevage extensifs est le « socle » du dispositif. Elle s'applique
aux exploitations dont le taux de chargement en cheptel par hectare de surface fourragere est faible. Elle doit
inciter l'eleveur a ne pas modifier son systeme d'elevage extensif tout en reconnaissant la contribution de ces
elevages a l'occupation et a l'entretien de l'espace rural. Le montant de la prime au maintien des systemes
d'elevage extensifs a ete porte a 200 francs par hectare de prairies en 1993. Il atteindra 250 francs en 1994 et
300 francs pour les annees 1995 a 1997. Les paiements prevus par ailleurs pour les cultures arables sont
destines a compenser la baisse des prix garantis pour les grandes productions agricoles de la Communaute.
Ces dispositions ne sont donc pas comparables au programme agri-environnemental.
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